
8) Bureaux de l'agriculture du Commonwealth
Pour l'année financière 1980-1981, le Canada a convenu de verser 580 000 $, ce
qui représente 20 p. 100 d'un budget total de 3 millions de dollars. Vingt-sept
pays du Commonwealth versent des contributions volontaires. (Crédits du mi-nistère de l'Agriculture)

9) Service juridique consultatif du Commonwealth
Les contributions sont volontaires. Pour l'année financière 1980-1981, le Canada a
versé 10 000 $ au bénéfice de ce service. (Crédits de l'A.C.D.I.)

10) Institut de sylviculture du Commonwealth
Les contributions sont volontaires. Le Canada a convenu de verser 8 000 $ à
l'institut au cours de la période 1980-1981. (Crédits du ministère de l'Environne-
ment)

11) Comité scientifique du Commonwealth
Vingt-deux pays du Commonwealth y versent des contributions volontaires. LeCanada a versé 94 000 $ pour l'année financière 1980-1981, ce qui représente
18 p. 100 d'un budget total. (Crédits du département d'État chargé des Sciences etde la Technologie)

12) Conseil des transoorts aériens du CommonwpAlth


